
Le saviez-vous ?                           
 

En quoi consistent les missions d’accompagnement des 
travailleurs sociaux en CADA ou ATSA lorsque la 

personne obtient le statut de réfugié ? 
 

« Les personnes reconnues réfugiés et les bénéficiaires de la 
protection subsidiaire sont, à leur demande, maintenues dans les 
CADA (ATSA) pour préparer la sortie, dans la stricte limite d'une 
période de trois mois (renouvelable exceptionnellement une fois 
avec l'accord du préfet) à compter de la date de notification de la 
décision définitive de l'OFPRA ou de la CNDA. Cette période, 
pendant laquelle le contrat de séjour est prolongé, doit être 
consacrée à la préparation des modalités de leur sortie avec les 
intéressés, s'agissant notamment de l'accès aux droits et de 
l'accès au logement (notamment en vue de la signature d'un 
Contrat d’Intégration Républicaine, CIR). 
Le gestionnaire prend toute mesure d'accompagnement 
nécessaire pour assurer la sortie du CADA (aide à la recherche 
d'un logement, d'un autre type d'hébergement, d'un emploi, 
d'une formation professionnelle, aide dans les démarches en vue 
de l'ouverture des droits sociaux, etc.). La participation active de 
la personne concernée doit être favorisée par le gestionnaire du 
centre. » 
 

« L'équipe du CADA (ATSA) aide également le demandeur dans 
ses démarches auprès : 
de la préfecture pour le renouvellement de l'attestation de 
demande d'asile, ainsi que pour la délivrance du titre de séjour, 
après obtention du statut de réfugié ou de la protection 
subsidiaire, 
...de la caisse d'allocations familiales pour l'ouverture des 
prestations familiales et les droits au RSA, 
...de la caisse primaire d'assurance maladie pour l'ouverture ou le 
maintien des droits à une couverture maladie, 
ainsi que pour l'ouverture d'un compte bancaire, l'inscription à 
Pôle emploi, la demande de logement. » 
 

Source : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000031415330&categorieLien=id 
CADA : Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile 
ATSA : Accueil Temporaire Service Asile 

La plate-forme ressource PARL’On, Plate-forme 
d’Accompagnement et de Ressources Locales, est pilotée par 
l’association l’APUIS et est financée par l’Etat. 
 

Missions : Favoriser l’identification des ressources. 
Renforcer les échanges et les collaborations entre les 
acteurs. Participer à la formation des acteurs dans le cadre 
de l’accompagnement du public primo-arrivant. 
 

Personnes référentes :     Edith PUICHAULT, Chargée de 
mission et Isabelle ROBERT, Chef de service 
 

Contact : parlon@lapuis.asso.fr 
 

Espace internet : https://www.lapuis.fr/parlon/ 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parlons en… 
« Les nouveaux arrivants », une histoire d’intégration 
 

« Loin des polémiques sur la crise migratoire, Le Monde a 
suivi pendant un an un groupe de réfugiés. […] Ce projet, 
intitulé « The New Arrivals » (« Les nouveaux arrivants »), 
est mené en partenariat avec les journaux européens The 
Guardian, El Pais et Der Spiegel. Il est financé par 
l’European Journalism Centre, avec le soutien de la 
Fondation Bill & Melinda Gates. » 
« 500 jours, 25 migrants, 4 journaux. Pendant un an et 
demi, ces quatre journaux ont suivi chacun une famille de 
migrants pour raconter leur accueil et leur intégration en 
Europe. Après les défections de deux premières familles, ce 
qui en dit long sur la fragilité des exilés, « Le Monde » a 
suivi le groupe Soudan Célestins Music, des réfugiés 
musiciens à Vichy. » 
Sur la page internet présentant cette initiative, vous pouvez 
consulter les articles qui retracent les temps forts des 
personnes suivies dans leur parcours d’intégration. 
Extrait de l’article « La très grande solitude affective des 
exilés » 
« Contraints de quitter leur pays seul, les Soudanais de 
Vichy que « Le Monde » a suivi racontent leur vie de 
célibataires en France. » […] Si ces dernières années la 
France a mis en place des politiques publiques pour la santé 
des migrants, l’apprentissage du français ou l’accès à la 
formation, une dimension essentielle pour le bien-être de 
ces hommes ne relève pas directement de cette prise en 
charge : la sexualité et la vie affective des exilés. « Ce sujet 
tabou n’est abordé que sous la forme du fait divers ou de 
l’effroi, alors même qu’il ne se passe pas une semaine sans 
que les questions de santé, de logement, de liberté de 
circulation fassent l’objet d’interventions associatives ou de 
colloques », regrette Didier Leschi. » 
 

Sources :  
https://www.lemonde.fr/les-nouveaux-
arrivants/article/2018/05/20/la-tres-grande-solitude-
affective-des-exiles_5301933_5084811.html 
 

https://www.lemonde.fr/les-nouveaux-arrivants/ 

Infos Pratiques Evénements à venir…. 
 

Jeudi 20 septembre 2018 
 

Journée Information Sensibilisation – PARL’On 
 

Quels droits pour le public primo-arrivant en situation 
régulière? Enjeux et impacts sur les pratiques d'accueil et 

d'accompagnement. 
 

Retrouvez les informations pratiques sur notre espace 
internet : https://www.lapuis.fr/publications/ 
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